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MESDAMES, MESSIEURS.

Les villes nouvelles ont été conçues pour remédier au dévelop
pement souvent anarchique de l'urbanisation des grandes agglomé
rations .

Leur construction a été prévue à l'extérieur de ces aggloméra
tions selon un programme d'ensemble préétabli envisageant tous les
aspects urbanistiques, économiques, sociologiques inhérents à de telles
entreprises .

La ville nouvelle du Vaudreuil , dont il est question dans le pré
sent projet de loi, est située dans le département de l'Eure. Ses limites
territoriales s'étendent sur trois communes du canton de Louviers :
Incarville, Saint-Étienne-du-Vauvray, Saint-Pierre-du-Vauvray, et cinq
communes du canton de Pont-de-l'Arche : Léry, Porte-Joie, Poses ,
Toumedos-sur-Seine et le Vaudreuil . Pour sa part, elle est rattachée au
canton de Pont-de-l'Arche, lui-même situé dans l'arrondissement des
Andelys .

L'implantation de cette ville nouvelle s'inscrivait dans le cadre
du renforcement de l'armature urbaine existant dans le secteur déli
mité par les villes de Rouen, d'Evreux et du Havre, de fijon à contre
balancer l'attraction de l'agglomération parisienne.

Située dans un site remarquable , elle devait apporter de nom
breuses activités et constituer, en même temps, une opération témoin
d'aménagement destinée à devenir un centre de services et un cadre
d'accueil d'activités. Ses concepteurs voulaient faire du Vaudreuil « un
laboratoire de terrain » où on pourrait étudier dès l'origine les pro
blèmes de pollution et de nuisances urbaines. Sur le plan urbanistique,
le projet du Vaudreuil avait également pour intérêt de préserver une
organisation souple de l'espace urbain . Il reposait sur l'idée que la
ville est un organisme vivant et qu'il ne faut pas chercher a priori à
l'insérer dans un cadre trop rigide . Il était donc décidé de constituer,
dans un premier temps, « un germe de ville » destiné à abriter 15.000
personnes, l'objectif final étant d'atteindre au moins 100.000 habi
tants .

A l'heure actuelle, nous sommes loin du compte. Le dernier
recensement, réalisé en octobre 1980, a dénombré 5.058 Vaudreuil
lois, dont une forte proportion d'immigrés. La vie associative néan
moins y est intense. 35 sociétés ou groupements s'y sont développés
Ces habitants sont cependant frustrés d'un droit démocratique fonda
mental : ils ne peuvent désigner ceux des leurs qu'ils souhaitent voi
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les représenter au sein d'un conseil municipal normalement constitué.
C'est la conséquence du choix initial effectué au niveau des structures
destinées à gérer la ville nouvelle.

Il existe en effet au Vaudreuil une particularité institutionnelle.
C'est la seule agglomération nouvelle à être gérée sous la forme de
l'ensemble urbain . A la différence du syndicat communautaire d'amé
nagement et de la communauté urbaine qui constituent les deux autres
formes possibles de gestion, ses limites territoriales ne coïncident pas
obligatoirement avec celles des communes concernées . Au moment de
la création de l'ensemble urbain , le décret institutif, sous le nom dîj
périmètre d'urbanisation, détache en effet le terrain nécessaire à l'urba
nisation projetée des territoires des communes existantes. Dans la
formule du syndicat communautaire d'aménagement ou de la commu
nauté urbaine er revanche, le territoire d'implantation des équipe
ments nouveaux ] continue à dépendre des communes composant le
syndicat ou la communauté. Bien que soumis à un régime fiscal diffé
rent , les habitants du nouvel ensemble sont considérés comme des
citoyens à part entière des communes concernées . Ils jouissent donc
notamment de la totalité de leurs droits électoraux.

Il n'en est pas de même des habitants de l'ensemble urbain.
Celui-ci , qui est doté de la personnalité morale, est certes administré
par un conseil soumis aux mêmes dispositions qu'un conseil muni
cipal au niveau de son fonctionnement mais il n'en va pas de même
de sa composition, ni , surtout, du mode de désignation de ses mem
bres . L'article L. 173-2 du Code des communes prévoit en effet que
le conseil d'administration de l'ensemble urbain est initialement
composé de neuf membres élus au second degré :

— 4 sont désignés en son sein par une assemblée spéciale
réunissant les conseillers municipaux en exercice au moment de la
création de l'ensemble urbain, c'est-à-dire en ce qui concerne l'en
semble urbain du Vaudeuil le 1 décembre 1972, date de parution
du décret de sa création ;

— 5 membres nommés en leur sein par le ou les conseils géné
raux et comprenant obligatoirement le cu les conseillers généraux du
ou des cantons sur lesquels s'étend le territoire de l'ensemble urbain.

Le but final étant de transformer l'ensemble urbain en com
mune, l'article L. 173-3 organise ensuite un processus d'élargisse
ment progressif de ce conseil à des membres élus directement par la
population résidant dans le périmètre d'urbanisation. Cet élargisse
ment est subordonné à une condition qui , si l'on s'en réfère à l'en
semble du Vaudreuil, peut être extrêmement longue à remplir : il
est nécessaire que deux mille des logements prévus au programme
de construction soient effectivement occupés . Une élection destinée
à pourvoir trois nouveaux sièges est alors organisée dans les quatre
mois suivant la publication d'un recensement complémentaire. Cette
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élection est elle-même suivie de deux autres élections partielles des
tinées à pourvoir chacune trois nouveaux sièges dans un délai de
deux ans puis de quatre ans après la première consultation.

Ce n'est qu'une fois ces opérations électorales achevées que
l'ensemble urbain peut être érigé en commune par décret pris sur
proposition du ministre de l'Intérieur, dans les trois ans qui suivent
la dernière consultation. Ce n'est donc que sept années après
l'occupation des deux mille premiers logements que les habitants de
l'ensemble urbain sont considérés comme des citoyens à part entière.

Il y a là manifestement un délai trop long et à juste titre mal res
senti ainsi que l'a déjà montré l'exemple du Vaudreuil .

La première élection, en effet , n'a pu intervenir au Vaudreuil lors
du renouvellement général des conseils municipaux » de 1977 alors
même que l'ensemble urbain a été créé par le décret n° . 72- 1109 du
11 décembre 1972 . Les habitants de la ville nouvelle furent donc les
seuls citoyens français à ne pouvoir voter pour les élections muni
cipales. En effet, si le nombre d'emplois créés dans le cadre du péri
mètre d'urbanisation était tout à fait suffisant puisqu'il s'établissait
aux environs de 1.600 en 1977, les objectifs en matière de logements
étaient loins d'être atteints : la première tranche des travaux entre
pris en juillet 1973 venait d'être achevée et correspondait, pour les
travaux d'infrastructure, à 1.400 logements seulement.

Par ailleurs, le recensement complémentaire effectué en 1976 et
homologué par l'arrêté du ministre de l'Intérieur du 31 décembre de
la même année n'attribuait à l'ensemble urbain qu'un chiffre de pcpu-
lation légale total de 1.452 habitants .

Devan: l'inadaptation des textes de 1970 à la situation particu
lière du Vaudreuil , les élus du département de l'Eure, tant au Sénat
qu'à l'Assemblée nationale, prirent l'initiative de proposer des modi
fications au texte existant afin de permettre néanmoins , à titre excep
tionnel , l'élection dans le cadre de l'ensemble urbain du Vaudreuil ,
des trois premiers membres supplémentaires prévus par l'article
L. 173-3 .

Ces initiatives aboutirent au vote de la loi n° 77-1394 du 20 dé
cembre 1977 tendant à avancer la date de l'élection de certains mem
bres des conseils d'ensemble urbain. Les trois premiers membres élus
au suffrage universel direct de l'ensemble urbain du Vaudreuil furent
désignés les 29 janvier et 5 février 1978.

Depuis cette date, l'agglomération nouvelle a amorcé son déve
loppement. Le rythme actuel d'accroissement de sa population laisse
espérer un chiffre d'habitants proche de 20.000 habitants à la fin des
années 1980. Ce chiffre est certes fort éloigné des prévisions initiales
qui avoisinaient 100.000 habitants mais montre que le « germe » de
ville est en train de prendre . Au 30 juin 1981 , on dénombrait 1.962
logements, dont 1.350 loués ou vendus et 525 en chantier. Les équi
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pements nécessaires à une collectivité de cette importance ont été
largement mis en place : pour s'en tenir au seul secteur éducatif, on ne
dénombre pas moins de trois écoles maternelles, trois écoles élémen
taires, deux collèges, un centre de formation d'apprentis, une école
supérieure d'ingénieurs et de techniciens en agriculture. 3.000 emplois
ont été créés dont 44 % d'emplois féminins . L'objectif poursuivi est
de 5.000 mais la vérité oblige à dire que le chômage n'en a pas pour
autant disparu.

Le projet de loi qui vous est soumis aujourd'hui a un
objet analogue à celui de la proposition de loi qui a permis l'orga
nisation du scrutin de 1978. Il prend en compte la volonté largement
exprimée par la population lors d'une consultation organisée à l'ini
tiative d'un certain nombre de ses membres .

Il vous propose d'anticiper une nouvelle fois sur le développe
ment de la ville nouvelle et de décider de l'ériger en commune, bien
que le processus évolutif prévu par la loi et qui devait s'étaler sur sept
années à compter de l'occupation des deux mille premiers logements
n'ait pu être que très partiellement entamé. Cette création aura bien
entendu comme première conséquence une meilleure représentativité
de la population puisqu'un conseil municipal fort de 23 membres se
substituera à l'actuel conseil d'administration de l'ensemble urbain.

L'article premier prévoit donc l'organisation, dans les six mois,
d'élections municipales partielles destinées à désigner le nouveau
conseil municipal. Cette élection sera précédée, par analogie avec les
procédures prévues par l'article L. 173-3, par une révision exception
nelle des listes électorales.

L'article 2 est une simple mesure transitoire qui prévoit le
maintien en fonctions du présent conseil d'administratirn jusqu'à
l'élection du futur conseil municipal .

L'article 3 tient compte du caractère encore insuffisamment
développé des infrastructures du Vaudreuil et prévoit le maintien,
à titre transitoire, des dispositions de la loi du 10 juillet 1970 codi
fiées dans le Code des communes tendant à faciliter la création
d'agglomérations nouvelles tant que l'achèvement des opérations de
construction et d'aménagement de l'agglomération nouvelle ne sera
pas constaté. En vertu du deuxième alinéa de l'article L. 172-8 que
cet article vous propose de rendre applicable à l'agglomération du
Vaudreuil, cette constatation ne pourra excéder l'année 1997.

Cet article a également pour objet d'éviter que la nouvelle com
mune ne subisse de préjudices financiers. Les dispositions financières
concernant l'ensemble urbain continueraient donc à lui être appli
quées, et notamment les articles L. 256-4, qui prévoit que l'ensemble
urbain est soumis aux mêmes règles que les communes en ce qui
concerne la dotation globale de fonctionnement, et surtout L. 257-1 ,
qui donne à l'ensemble urbain la possibilité de recevoir des dotations
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en capital de l'État et des subventions d'équipement individualisées
propres aux agglomérations nouvelles . Votre Commission vous pro
pose une nouvelle rédaction qu'elle juge plus précise et plus expli
cite des dispositions proposées . Cette rédaction nouvelle vise les
seuls articles codifiés de la loi « Boscher » qui continueront à s'ap
pliquer à la future commune. Elle adapte, en l'intégrant dans
le corps même de l'article , la rédaction de l'article L. 172-8 du
Code des communes qui ne concernait jusqu'ici que le syndicat
communautaire d'aménagement et de la communauté urbaine .

En outre, votre Commission tient à signaler que ne lui a pas
échappé le problème du nom à donner à la nouvelle ville. Elle pense
cependant que cela ne peut constituer un élément de retardement
du vote du présent projet . Il appartiendra aux premiers intéressés,
les habitants et leur nouveau conseil municipal , de faire la propo
sition qui leur paraîtra la meilleure .

De même certains commissaires se sont préoccupés du sort des
communes concernées dont le territoire se trouvera amputé par la
création de la nouvelle commune et également des difficultés qui
pourraient naître de l'imbrication des différents territoires . Pour
donner un début de réponse au souci ainsi exprimé, un tableau placé
en annexe au présent rapport s'efforce d'évaluer pour la population
de chaque commune concernée les conséquences de l'implantation
de l'agglomération nouvelle du Vaudreuil .

Pour terminer, votre Commission est consciente du caractère par
tiel du texte ainsi : proposé . Elle tient cependant à faire observer
qu'il est destiné à s'inscrire dans le . cadre d'une réforme plus géné
rale de la loi du 10 juillet 1970 annoncée par le Gouvernement.

Eu égard à son urgence pour la population du Vaudreuil, elle
vous demande de l'adopter cous réserve de ses observations et de
l'amendement qu'elle vous propose.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte M vigueur

Code des communes

LIVRE PREMIER

Organisation communale.

TITRE VII

AGGLOMÉRATIONS NOUVELLES

CHAPITU III

Ensemble urbain.

Section I. — Disposition* générales.

Art. L. 173-1 . — Sous les réserves pré
vues au présent chapitre , l'ensemble ur
bain mentionné à l'article L. 171-8 est
soumis au régime juridique et adminis
tratif applicable aux communes.

Section II . — Conseil
de l'ensemble urbain.

Art. L. 171-2. — L'ensemble urbain , doté
de la personnalité morale, est administré
par un conseil qui est soumis aux mimes
dispositions qu'un conseil municipal et qui
est initialement composé de neuf membres
désignés ainsi qu'il suit :

Texte du projet de loi

Article premier.

L'ensemble urbain du Vaudreuil est
érigé en commune .

La première élection du conseil muni
cipal de la nouvelle commune aura lieu
dans les six moi: qui suivent la publica
tion de la présente loi . La date du scrutin
sera fixée par décret .

Il sera procédé aupar avant à une révi
sion exceptionnelle des listes électorales
dans des conditions fixées par décret .

Art. 2 .

Le conseil qui administre l'ensemble
urbain du Vaudreuil par application de
l'article L. 175-2 du Code des communes
restera en fonctions jusqu 'à l'élection du
conseil municipal .

Pro de la rnaiwlnina

Article premier.

Sans modification.

Art. 2 .

Sans modification .
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Texte en nom

Code des communes

1 * lorsque l'ensemble urbain est créé
dans les conditions prévues à I ar
ticle L. IV 1-4, le conseil comprend :

— quatre membres désignés en son sein
par une assemblée spéciale réunissant les
conseillers municipaux en exercice au
moment de cette création dans les
communes intéressées ;

— des membres nommés en leur sein
par le ou les conseils généraux et compre
nant obligatoirement le ou les conseillers
généraux du ou des cantons sur lesquels
s'étend le territoire de l'ensemble urbain ;

Art. L. 173-1 — Le conseil de l'en
semble urbain initialement formé est
complété à trois reprises par trois membres
élus par la population :

1* lorsque deux mille des logements
prévus au programme de construction sont
occupés, l'élection a lieu dans un délai
n'excédant pas quatre mois à compter de
la publication des résultats d'un recense
ment complémentaire.

Toutefois , il sera procédé à cette élec
tion lors du premier renouvellement géné
ral des conseils municipaux suivant l'occu
pation du premier logement prévu au
programme de construction , si cette occu
pation remonte à plus de deux ans. Dans
le délai prévu à l'alinéa précédent , il sera
procédé au renouvellement des mandats
des personnes ainsi élues lorsque deux
mille des logements prévus au programme
de construction auront été occupés (loi
rC 77-1394 du 20 décembre 1977, article
premier)

2* deux ans après la date de l'élection
organisée en application des dispositions
du 1 * ci-dessus ;

y deux ans après la date de l'élection
organisée en application des dispositions
du 2* ci-dessus.

Une révision exceptionnelle de la liste
électorale est effectuée pour chacune de
ces élections suivant les règles prescrites
par le Code électoral pour la révision
annuelle. La date d'ouverture de la période
de révision est fixée par arrtté préfec
toral.

Texte du projet de loi Propositions de la Commission
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Taxta m tlpnr Texm du projet de loi Propodition de la fnunluinf

Loi n* 77-1394 du 20 décembre 1977 .

Art. 2. — A titre exceptionnel, les élec
teurs recensés dans l'ensemble urbain du
Vaudreuil k la date de publication de
la présente loi éliront par anticipation les
troir membres élus de la population pré
vus au 1 ' de l'article L. 173-3, dans les
trois mois de cette publication. Un arrêté
du ministre de l' Intérieur fixera la date
du scrutin .

Ces trois membres seront renouvelés lors
que deux mille logements seront occupés .
Les deux consultations électorales prévues
aux 2* et 3* de l'article L. 173-3 seront
organisées respectivement deux ans, puis
quatre ans après ce renouvellement.

Code des communes.

Art. L. 173-4. — Le conseil de l'ensem
ble urbain élit son président et ses vice-
présidents parmi ses membres.

Lorsque les nouveaux membres élus sont
appelés à siéger au conseil, il est procédé
à une nouvelle élection du président et des
vice-présidents.

Le* règles concernant le statut, la compé
tence et les modalités d'élection du maire
et des adjoints sont applicables au prési
dent et aux vice-présidents.

Section II . — Fin du régime applicable
aux agglomérations nouvelles et au
syndicat communautaire.

Art. L. 172-8. — Sur proposition ou
après avis du comité du syndicat commu
nautaire d'aménagement , ou du conseil de
la communauté urbaine, et après avis des
conseils municipaux des communes inté
ressées, un décret fixe la date 1 laquelle
les opérations de construction et d'amé
nagement de l'agglomération nouvelle sont
considérées comme terminée*.

La date fixée ne peut être postérieure
de plus de vingt-cinq ans à celle du décret
de création de l'agglomération nouvelle .

A cette date et dans le cas où la fusion
des communes intéressées n'a pas été déci
dée antérieurement en vertu de l'article
L. 112-4 et des textes pris pour son appli
cation, une comunauté urbaine est substi
tuée au syndicat communautaire d'amena- 1
gement, à moins que les conseils munici- i

Art. 3 .

Cette commune demeure placée sous le
régime de la loi du 10 juillet 1970 tendant
è faciliter la création d'agglomérations nou
velles, jusqu'à ce que l'achèvement des
opérations de construction et d'aménage
ment de l'agglomération nouvelle du Vau
dreuil soit constaté dans les mêmes condi
tions que celles prévues à l'article L. 1728
du Code des communes.

Art. 3 .

Les dispositions financières prévues aux
chapitres VI et VII du titre V du Livre II
du Code des communes concernant l'en 
semble urbain demeurent applicables à la
commune jusqu"i l'achèvement des opé
rations de construction et d'aménagement
de l'agglomération nouvelle du Vaudreuil .

La date de cet achèvement est fixée par
un décret pris sur proposition ou après
avis du conseil municipal de la commune
concernée et après avis des conseils muni
cipaux des communes intéressées. Cette
date ne peut être postérieure de plus de
vingt-cinq ans à celle du décret de créa
tion de l'agglomération nouvelle.



— 12 —

TtxH M rtfMar

Coda in coomunM

pain dci communes InUrWe* n'aiaat fait
connaîtra, dans W* conditions de oujori<4
prévues t lVrtkl* L 1714, Im volonté
d« crier «m* nf«tlla commun*.

Section III . — Tramformation
de rensemble urbain tn commuât.

Art. L. 1714. - L'ecsembU urbain toi
{rijé ca commun» troii «ni au plus tard
•prts l'élection prima au }* d* l'article
U 175-3 .

Art. L 1111. — lortqull y ■ U*u
d'fliw pour II pttnMfi fois là momQ
luiniclpal de U nouvtH* coinnuM. un*
révision eueptionMOe de U Uste < 1«to
re!* est effectué* luirut IM rt|}«s pcta-
critt*p«r U Code Hectoral pow U Hvi-
lloQ *&BU*U*.

La data d'ouvert»* da la pfeiode da
rfvtton nt ftxle par arrW prtfectoraL

LIVRE II

Finança communale*.

TITRE V

Dbpeddoae «?plkaU«
k ttrtAbt étibfiMfSMtttS MMttNl

OUflTM VI

Disposition.
à iriU.

Art. L. 256t . — Lai dUpotiiion* do
titres I k IV ( L) du présent Urr* sont
applicables i l'enrmble u.tain «oua ri
•crve des disposltlou* v'Uprts.

Art. L MM. — L* budget st k* comptes
da l'enu«nbJ* urbain sont eoumie I l'ap
probation eiprcw* da l*autorii4 charg<«
du coatr&a adminiMrttlf et finunckr.

TIM d* p»M da M FwpoiidoM de li CosnittlM



— n —

tu» m niiinf Tact* é» 6* lei fiifiÉlli— 4* b C —"» >ME««

Imi* (tatttifHuW»

4 ,, / ; w, 1 { uvu~ * U pul>tU •inif>
On *lu t.mtplfmrn
litr* pff*u t l IMI Ira iiu[vti
iM.I t « tjuflHf »"i k * mh,»i,lCi J
irmfTit vafwnt de I mpoftanct
de U pH»tnl#'H'A «lu l>«M *1 on net
(tnt c*huirt . dan* \. b*p# f»**iw«n U# i fn
•cr Me urbain à une toirt
mune donn** d ap»4a hm|*wUiHf de U
jHïjv.atHfi d# ifttf d*u»m»n*#
par k dtmter d*cr*t de tWmurb'fnwnl

Art L <ÏV4 — t>**#mblt urbain «at
ttaitmt m m#m# » #*i«* »«»♦ *M im»"nun*i
en rt qui svm*m« (• d»'*aik>n globale dt
(omtwfilwwwnl

U« Jupotmona dtt iftn sa *. J MVI •«
t Jfll ' à i. it \ «ont a,»ftlKaHta à
lfnwmhk urbain

A ri L l»-t àfktr * s m Conseil
d ftat ( lient , rn tant qit dc boum . les
canJilNUU d ai»pluati.i .' du tba
pl »ra

< NAHt*r VII

IHaportttoi dirsrwa awpbcahim è IW
%»mbk» nrhtm, m syndicat ctnamii
uin dffaf«wh m è l* wmwU
urbains

Art L «MM ** I rnwr«bit u-ba'. W
cyruiuat c<>mmun*utatr« d'afnttiff*mr«r ir
tant qu i! ntrrt Ira camptirmea dtfmwt
k ItrtkW L 171 7 . w ta lommunwurf
wrtotj* en tant qu ti« «ttne ar* cvmpé
ttnem sur la r-nt mrmkinftét è l in \lg
l. | 7 ! 7 btiilfhitnt

— de # * cafi * al de l'1 4*t . mu
vu des bt S an« d'amdmn>WMH

de aub%«ni^Aa df^uiptratm qui tant
I obpt d'une mndviduaalAituA dans un Jô
cumtm étntti i la liM il< ( inancci ai
(kmmi dt* ann4«s de r<ali«*tkm da l ag
àumêtttHm Mvtlk

Aff L Jî / J - L'iwawnblf »
tynd» M cowmufttrtatrt d'amétufrowni au
b com»mm*uW urfetuw sont Kabihita à
ffcOToér U $**«nut dt lit* «c daa collec
U < ttét ptbli^«Mt pouf Im Qpdmiow «nf»
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Tm M

Code dm communMt

gr ant leur propre reepontMbhtt# vi»-àvi »
it» établiMeoenti publics k crfill

Art. L. 2171 . — loTKiu'unu douiion «n
capital est attribué«, un* convention entre
rtm ct U penonnx mot I* MnnfU'Iilra
précise !• de cet'e dotation

Art. L. 2174 — IV » Acreti en Conseil
d'État fUent . en t».il que k t«»oin , Ift
conditions d'appl'.allon du prtnt > h » -
pilrt .

Teste du projet de loi Prjfoaitkia* M U Cmmum m
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AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LA COMMISSION

Art. 3 .

Rédiger comme suit cet article :
Les dispositions financières prévues aux chapitres VI et VII du titre V du Livre II

du Code des comn . unes concernant l'ensemble urbain demeurent applicables à la commune
jusqu'à l'achèvement des opérations de construction et d'aménagement de l'agglomération
nouvelle du Vaudreuil .

La data de cet achèvement est fixée par un décret pris sur proposition ou après
avis dj conseil municipal de la commune concernée et après avis des conseils municipaux
des communes intéressées. Cette date ne peut être postérieure de plus de vingt-cinq ans
à celle du décret de création de l'agglomération nouvelle .
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Imprimerie du Séoât.

ANNEXE

INCIDENCE DE LA CRÉATION DE L'ENSEMBLE URBAIN SUR LA POPULATION
DES DIFFÉRENTES COMMUNES

PopaMœ totale

ea 1972

Nombrt dWrfti
de la (ifMiw

résident
psr le torlloiit
de l'eœeable

miels

ReoeseesMat
de 197S

eompKeeeetâlm
effectuée

te 1977 à 1MO

Incarville 624 22 920 ( 1975)

Le Vaudreuil 1.746 287 2.870 ( 1978)

Léry 1.036 58 1.656 ( 1979)

Poses 1.082 9 976 ( 1975)

Tournedoy 101 18 106 ( 1975)

Porte-Ioie 159 28 140 ( 1975)

5aim-Pierre-du-Vauvray 929 0 1.175 ( 1980)

Saint-Étienne-du-Vauvray 643 16 638 ( 1975)

Total A* 1 * (population des communes

a origine J» O.4O I

— dont ensemble urbain » 438 »

Ville nouvelle » » 5.058 ( 1980)


